
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au collège Lucie 

Aubrac nous avons fait 

le choix dévaluer à 

l'aide de notes :  

Toutes les matières 

ont la même 

importance sauf les 

options qui rapportent 

des points 

supplémentaires 

En fin d'année les notes 

sont transformées en 

compétences acquises par 

les élèves 

Par exemple : "je sais utiliser 

les langages mathématiques, 

scientifiques et informatiques" 

dépend des notes de MATHS 

SVT PHY TECH  

Les compétences 

sont transmises au 

rectorat pour 

devenir des points 

avec un maximum 

de 400 points.  

Ces points servent 

pour le DNB et 

pour l'orientation 

des élèves. 

Epreuve orale du DNB : 

est notée sur 100 pts. Elle 

est organisée au collège. 

Epreuves écrites du DNB: 

Français : 100 points 

Maths : 100 points 

Hist-Géo EMC : 50 points 

Sciences :50 points 

 

Note de contrôle continu 

pour le DNB: 

Ce sont les 400 points 

créés à partir du relevé de 

compétences. 

Le DNB 

évalué sur 

800 points 

  

En fin d'année scolaire, les décisions d'orientation pour affecter les 

élèves dans les établissements scolaires sont basées sur le relevé de 

compétences et les notes trimestrielles de chaque matière. 

Évaluation : DNB et Orientation 



 


